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• La suppression d'un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe, permanent à temps

non complet (0.5 ETP) ;

• La suppression d'un poste de technicien principal de 1ère classe à la suite du départ de

l'ancien directeur des services techniques en 2024 (1 ETP);

• La suppression d'un poste d'adjoint technique laissé vacant à la suite d'un avancement

dans le grade supérieur (1 ETP);

• La suppression d'un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe à la suite de la

démission d'un agent en 2024 (1 ETP).

Le tableau des emplois sera ainsi modifié après nomination des agents dans leur nouveau grade: 

Filière Cat Cadre d'emploi Grade 

Technique B Technicien 
Technicien principal de 1ère classe 

Technicien principal de 2ème classe 

Adjoint technique principal 

Adjoint 
1ère classe 

Technique C Adjoint technique principal 
technique 

2ème classe 

Adjoint technique 

Adjoint administratif principal 

1ère classe 

Administrative C 
Adjoint 

Adjoint administratif principal 
administratif 

2ème classe 

Adjoint administratif 

Adjoint d'animation principal 

Adjoint 1ère classe 
Animation C 

d'animation Adjoint d'animation principal 

2ème classe 

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

D'adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposé; 

D'adopter à l'unanimité 

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Mair 
Sylvie 
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